UESL

CONVENTION DE SUBVENTION 

AU TITRE DU CONCOURS « 1% RELANCE » 
Le présent document constitue un cadre convention de subvention au titre du concours  « 1% Relance ». Il a pour objet de préciser les principaux éléments qui doivent être intégrés dans la convention financière conclue entre un CIL/CCI et un opérateur pour une opération donnée. Il doit être complété et amendé en fonction des spécificités de l’opération concernée.

Entre les soussignés

Le CIL/CCI XXX, (forme juridique à préciser), dont le siège social est à …………, représenté par son Président, Monsieur MMMM, ci-après dénommé le CIL/CCI ;
Et

L’organisme d’HLM …….., dont le siège social est à ………., représenté par son Président, Monsieur NNNN, ci-après dénommé le maître d’ouvrage, 

Il est préalablement exposé ce qui suit :
1. La convention du 27 octobre 2004, conclue entre l’Etat et l’Union d’économie sociale pour le logement (UESL), relative à l’accompagnement du plan de cohésion sociale par le 1% logement et à l’application du plan de rénovation urbaine, institue dans son article 2 un concours financier annuel de 210 M€ sur la période comprise entre le 1er janvier 2005 et le 31 décembre 2009 pour les opérations PLUS/PLAI hors champ d’intervention de l’ANRU.
2. Ce concours, dénommé « 1% relance », est destiné à contribuer à la réussite du volet logement du plan de cohésion sociale en contribuant à l’augmentation de la production d’opérations PLUS/PLAI.

3. Il est versé sous forme de subventions qui font l’objet de réservations locatives négociées localement et destinés aux salariés des entreprises.

4. L’octroi de cette subvention respecte, dans le cadre de l’accord régional pour la mise en œuvre du plan de cohésion sociale signé entre les partenaires locaux et le préfet de région, les règles communes de financement définies par le Mouvement 1% Logement pour assurer la cohérence d’intervention des CIL/CCI dans la région.
La présente convention a pour objet de fixer le montant et les conditions de versement par le CIL/CCI de la subvention ainsi que les modalités des réservations locatives qui y sont associées. Cette opération a été validée par l’UESL et a fait l’objet d’une décision de financement de l’Etat en 2005.

Il est dès lors convenu ce qui suit :
Art. 1 : Montant de la subvention 
Le CIL/CCI s’engage à verser au Maître d’ouvrage une subvention de …………. € avec contrepartie dont ….. € imputable au titre de la convention du 20 décembre 2006.
Art. 2 : Objet de la subvention
Cette subvention est destinée au financement par le CIL/CCI de [la construction/acquisition-amélioration] de X logements situés … rue ….à …..

Art. 3 : Bilan prévisionnel de l’opération :
Le prix de revient prévisionnel de l’opération se décompose de la façon suivante : ….
Le plan de financement prévisionnel de l’opération est le suivant : …..
Art. 4 : Conditions de versement

La subvention accordée par le CIL/CCI sera débloquée par virement sur le compte bancaire du Maître d’ouvrage selon l’échéancier suivant :
· 1er versement : sur présentation de l’ordre de service de démarrage des travaux ; 

· (Le cas échéant)  versements ultérieurs au fur et à mesure de l’avancement des travaux, sur présentation des factures acquittées ;
· le solde (au minimum 20% du montant de la subvention) à la mise à disposition  effective des logements par le maître d’ouvrage, ces logements devant être conformes aux accords intervenus lors de la négociation de la subvention.
En l’absence de premier versement par le CIL/CCI au maître d’ouvrage dans l’année suivant la signature de la présente convention, le CIL/CCI est libéré de tout engagement et la présente convention est réputée nulle et non avenue. 

Article 5 : Réservations locatives

En contrepartie de cette subvention, le CIL/CCI bénéficie de …. réservations en droit de suite et/ou … en droit unique.
Parmi ces droits, …. droits de suite et/ou … droits uniques seront dédiés aux publics prioritaires mentionnés dans la convention signée entre l’Etat et l’UESL le 20 décembre 2006, relative à l’intervention du 1% Logement en faveur des populations ayant des difficultés particulières. A l’attribution de chaque logement au titre de l’exercice des droits mentionnés au présent alinéa, le maître d’ouvrage s’engage à fournir au CIL/CCI les informations permettant de justifier que le ménage concerné relève de l’une des catégories prévue dans la convention précitée. 
Les modalités de mise en œuvre de ces réservations locatives sont précisées ci-après : ….
Art. 4 : Rétrocession

Le solde doit être débloqué avant le … (date de signature de la présente convention + 3 ans). Passé ce délai, la fraction de subvention versée et non justifiée par le bilan final de l’opération est remboursée au CIL/CCI par le maître d’ouvrage.
Art. 5 : Contrôle

Le maître d’ouvrage s’engage à communiquer au CIL/CCI, à première demande de celui-ci, tous documents concernant l’opération visée dans la présente convention.

Il s’engage à affecter les fonds reçus à l’opération visée à la présente convention et à rendre compte de leur utilisation au CIL/CCI, notamment sur demande que celui-ci aurait reçue d’un organisme chargé de le contrôler.

L’utilisation du tout ou partie des fonds reçus pour un objet autre que celui prévu à la présente convention rendrait immédiatement exigible la rétrocession au CIL/CCI des fonds considérés.

Art. 6 : Election de domicile - attribution de compétence
Pour l’exécution des présentes et de leurs suites, les parties font élection de domicile en leur siège social respectif.

En cas de contestation, le tribunal de …est compétent.

Fait à xxx, le …. A ……,

En trois exemplaires originaux,

	Pour le CIL/CCI,
Le Président,
Monsieur MMMM
	Pour le maître d’ouvrage,
Le Président,
Monsieur NNNN
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